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Section 3 : Votre pratique de concepteur 

Consignes : répondre aux questions en ayant en tête la pratique que vous avez mise en œuvre 
dans le cadre du projet de référence décrit dans la section précédente, en particulier aux étapes 
de définition (ingénierie conceptuelle, préliminaire et de base). 
 
1. La consultation des types suivants de ressources a-t-elle été importante dans votre processus 

de conception ? 
2.  

 Aucunement 
importante 

Peu 
Importante Importante Très 

importante 
Non 

applicable 

Cadre production ou maintenance   

Personnel des services techniques   

Superviseur production ou 
maintenance 

  

Responsable des ressources 
humaines 

  

Spécialiste en santé, sécurité, 
hygiène 

  

Responsable formation   

Ergonome   

 
2. Dans quelle mesure les énoncés suivants reflètent-ils les buts que vous poursuiviez en  

consultant ces ressources en cours de conception ?  

 Jamais Parfois Souvent Toujours Ne sais 
pas

- De relier les caractéristiques techniques du 
dispositif et ses performances  opérationnelles 
(ex. : bottleneck, capacité, etc.) 

 

  
- De connaître les normes et standards à respecter 

(ex. : SST, qualité, etc.) 
 

  
- De tenir compte des façons de faire réelles et 

méthodes de travail des travailleurs (opération 
et maintenance) 

 

  
- D’évaluer les enjeux humains du changement 

(résistance, acceptabilité, etc.) 
 

  
- De comprendre les conditions normales 

d’utilisation du futur dispositif  par les 
travailleurs 

 

  
- De tenir compte de la variabilité des conditions 

d’utilisation du dispositif (normales et 
inhabituelles) 
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- De comprendre les exigences au poste de travail 
(physiques, cognitives, etc.) 

 

  
- De comprendre les opérations actuelles (ex. : 

historique des transformations, etc.)
 

  
- De projeter les opérations futures  

 
 

  
- De m’aider à cibler les spécifications de 

conception (contraintes et opportunités)
 

  
- De m’aider à élaborer des scénarios de solution 

 
 

  
- D’évaluer les scénarios de solution

 
 

 
- De respecter les exigences de consultation dans 

le projet formelles 
 

  
- De vendre le scénario de conception envisagé, 

expliquer les contraintes du projet 
 

 
3. Dans quelle mesure les énoncés suivants reflètent-ils ce qui a guidé vos choix de consultation 

ou non en cours de conception ? 

 
L’énoncé reflète ma pratique de conception   

Tr
ès
 b
ie
n 

Bi
en

 

Pe
u 

Tr
ès
 p
eu

 
 

Je privilégie les données compilées et chiffrées aux connaissances que 
les gens ont des opérations. 

       

Je considère que les connaissances des gens d’opérations complètent les 
données compilées et chiffrées. 

       

Je privilégie les informations les méthodes formelles de travail à celles 
sur les façons de faire réelles des travailleurs.

       

Je privilégie la consultation des travailleurs (production et maintenance) 
pour connaître l’usage réel d’un dispositif de production

       

Je privilégie la consultation des superviseurs (production et maintenance) 
pour connaître l’usage réel d’un dispositif de production

       

Je considère les travailleurs compétents pour projeter l’usage futur du 
dispositif de production. 

       

Je considère que consulter les cadres et superviseurs permet de cerner la 
plupart des besoins des opérations. 

       

Je trouve que les gens des opérations ont du mal à se projeter dans le 
futur lorsqu’on leur présente les scénarios de conception.

       

J’évalue dans quelle mesure je suis outillé pour consulter efficacement 
les cadres et superviseurs sur les besoins des opérations.

       

J’évalue dans quelle mesure je suis outillé pour consulter efficacement 
les travailleurs. 

       

J’évalue dans quelle mesure je suis outillé pour projeter les scénarios de 
solution en termes d’usage futur avec les travailleurs.

       

Je trouve difficile de consulter les gens des opérations tant que la 
solution n’a pas commencé à être développée.
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Je sélectionne les personnes à consulter sur la base de leurs qualités 
relationnelles  (ex. : coopératif, attitude positive, ouverture, etc.).

       

Je sélectionne les personnes à consulter sur la base de leur capacité à 
collaborer avec les concepteurs (ex. : comprendre les contraintes 
conception, pouvoir parler solution, etc.)

       

Je trouve difficile d’interagir avec les travailleurs.        

 
4. Avez-vous eu à résoudre un conflit opposant deux éléments parmi les suivants (si oui, cochez 

les deux éléments entrant en conflit)  
[___] L’atteinte des objectifs de coût, d’échéancier et d’étendue du projet 
[___] L’atteinte des objectifs opérationnels à plus long terme 
[___] Mes valeurs personnelles  
[___] Les valeurs organisationnelles 
[___] Le respect de la légalité 
[___] Le respect de la déontologie professionnelle 
[___] Je n’ai pas eu à résoudre de tel conflit 

 
55..  Lorsque vous avez tenté de résoudre ce conflit, votre décision reposait prioritairement 

sur (cochez le facteur déterminant) :   
[___] L’atteinte des objectifs de coût, d’échéancier et d’étendue du projet 
[___] L’atteinte des objectifs opérationnels à plus long terme 
[___] Mes valeurs personnelles  
[___] Les valeurs organisationnelles 
[___] Le respect de la légalité 
[___] Le respect de la déontologie professionnelle 

 
6. Ce conflit a-t-il généré pour vous un dilemme éthique (un dilemme éthique est un conflit de 

valeur personnel et/ou professionnel) ? 
[___] Non, cela ne m’a pas généré de dilemme éthique  
[___] Oui, cela m’a généré un dilemme éthique 
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ANNEXE 4 : OBLIGATIONS LÉGALES DE L’INGÉNIEUR LIÉES À LA 
PRISE EN COMPTE DES SITUATIONS DE TRAVAIL :  

RÉSULTATS DÉTAILLÉS 

Les résultats de la présente annexe reposent sur des collaborations avec messieurs Sylvain Déry 
(étudiant en droit, U.Laval), Jean Bernier (U.Laval) et Alain L’Épicier (CSST). Les données 
indiquées sont à jour en date du 1er novembre 2006. Il faut donc se méfier des jugements rendus 
ultérieurement et des possibles modifications législatives ou règlementaires. 

Plusieurs documents législatifs cadrent la pratique des ingénieurs au Québec. Ceux étudiés dans 
le cadre de cette recherche sont la Loi sur les ingénieurs (L.s.i.), le Code de déontologie des 
ingénieurs (C.d.i.), le Code des professions (C.p.), la Loi sur la santé et la sécurité du travail 
(L.s.s.t.) et ses règlements de même que le Code de sécurité pour les travaux de construction, la 
Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles (L.a.t.m.p.), le Code civil du 
Québec (C.c.Q.), la Loi sur la sécurité civile (L.s.c.), la Charte des droits et libertés de la 
personne et le Code criminel (C.cr.). 

Au-delà des sources mentionnées ci-dessus, de nombreux acteurs interviennent dans 
l’établissement des règles visant à promouvoir et à assurer la santé et la sécurité des utilisateurs 
de même que la qualité des biens conçus par l’ingénieur. Parmi ces acteurs, on note l’Ordre des 
Ingénieurs du Québec (O.I.Q.), le Bureau du syndic, le Comité de révision, le Comité 
d’inspection professionnelle, le Comité de discipline (C.D.), l’Office des Professions du Québec 
(O.P.Q.), le Tribunal des Profession du Québec (T.P.Q.), le Bureau du Coroner, le Conseil 
Interprofessionnel du Québec (C.I.Q.) et la Commission de la Santé et de la Sécurité au Travail 
du Québec (CSST). 

Avant d’entreprendre l’analyse juridique (sections A4.2 et A4.3), il importe de classifier 
l’importance des sources d’information juridique (section A4.1). 

A4.1 Classification des sources de droit 

Il existe, en droit canadien, une véritable hiérarchie faisant varier l’état du droit et l’importance 
des documents étudiés par rapport à une situation donnée. 

Ainsi, en ordre d’importance, nous retrouvons la Constitution, les lois et règlements, la 
jurisprudence, les décisions gouvernementales et administratives et, en tout dernier lieu, la 
doctrine. 

La Constitution 

Pour assurer l’homogénéité juridique au pays, nous retrouvons au sommet de la pyramide 
législative canadienne la Constitution. Elle est sans contredit la loi suprême et elle comprend 
notamment la Loi constitutionnelle de 1867, la Loi constitutionnelle de 1982 et la Charte 
canadienne des droits et libertés. Les droits qui y sont inscrits ont une valeur supralégislative et 
il est, en principe, impossible d’y contrevenir (il existe néanmoins certaines exceptions à cette 
suprématie des droits, notamment avec l’article 33 de la Charte canadienne des droits et libertés 
qui permet certaines dérogations aux droits garantis). 
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Il revient aux tribunaux d’interpréter la Constitution. Or, puisque ces derniers n’ont pas tous la 
même importance, il faut se méfier de décisions contradictoires émanant des tribunaux inférieurs 
et/ou administratifs. 

Les lois et les règlements 

Immédiatement sous la Constitution, on retrouve les lois formelles, fédérales et provinciales. 
Toutes ces lois doivent nécessairement être conformes à la Constitution pour avoir force de loi. 
Autrement, elles risquent d’être invalidées par les tribunaux. Au surplus, les lois provinciales 
doivent être édictées à l’intérieur de leur champ de compétences, sans empiéter sur les 
compétences fédérales. Cette obligation est réciproque et le Fédéral ne peut, en principe, 
empiéter dans les domaines qui relèvent exclusivement de la compétence du Québec. 

Les lois et les règlements sont adoptés par le législateur. Ce dernier est la personne ou le groupe 
de personnes qui a pour fonction d’édicter les lois. Au Canada, c’est le Parlement fédéral alors 
qu’au Québec, il s’agit de l’Assemblée nationale (Éducaloi 2006). 

Dans le cadre de la recherche, les principales mesures législatives provinciales étudiées sont les 
suivantes : la  L.s.i., le C.d.i., la L.s.c.c.d, le C.c.Q., la L.s.s.t., le C.p., la L.s.c., la Charte des 
droits et libertés de la personne et le C.cr.. 

La jurisprudence 

La jurisprudence constitue la troisième source de droit en importance. 

La C.S.C. est le plus haut tribunal du pays. Ses décisions sont fondamentales et constituent la 
règle de droit. Les décisions des Cours d’appel suivent, puis celles des Cours supérieures. Enfin, 
les Cours provinciales, dont la C.Q., et les tribunaux administratifs sont à la base de la pyramide. 
Il va sans dire que la plus grande prudence s’impose lorsqu’une décision contradictoire est 
rendue par un tribunal inférieur. Il peut néanmoins arriver à l’occasion qu’un jugement soit plus 
important qu’une loi. 

Les décisions gouvernementales et administratives 

Les décisions gouvernementales et administratives comprennent les règlements et les décisions 
des tribunaux administratifs, telle l’O.P.Q. Les décisions émises par ces instances spécialisées 
sont importantes, mais elles doivent être étudiées en fonction de la hiérarchie des sources de 
droit. 

Dans le cadre de cette recherche, les principales décisions administratives proviennent du C.D. et 
du T.P.Q. 

La doctrine 

Comme nous pouvons le constater, la doctrine, bien qu’extrêmement importante, cède le pas 
devant la Constitution, les lois fédérales et provinciales, la jurisprudence et les décisions 
gouvernementales et administratives. Seuls quelques auteurs peuvent prétendre influencer l’état 
du droit en contredisant les sources de droit précédemment mentionnées. 
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Nous invitons le lecteur qui souhaiterait approfondir ses recherches à consulter les documents 
cités dans l’encadré A4.1, qui sont d’une grande valeur référentielle. 

Encadré A4.1 : Documents de doctrine juridique consultés dans le cadre de la recherche 
et provenant de la banque de données SOQUIJ  

Arsenault, L., « L’ingénieur et sa responsabilité professionnelle », 58 Assurances, 1990-91, pp. 233-248, 
SOQUIJ AZ-90102410;  

Bernard, N., « […] moyens d’exonération des ingénieurs […] », 3 R.J.E.L., 1989, pp. 73-102, SOQUIJ 
AZ-89105102;  

Dubé, G., « Quelques facettes du contrat d’ingénierie », Meredith Mem. Lect., 1993, pp. 73-111, 
SOQUIJ AZ-94104619;  

Kott, O. F. et Roy, C., « La responsabilité des professionnels, dans La construction au Québec : 
perspectives juridiques », Montréal, Wilson & Lafleur, 1998. pp. 459-535, SOQUIJ AZ-99101028;  

McLachlin, B. M. and Wallace, W. J., « The Canadian Law of Architecture and Engineering », Toronto, 
Butterworths, 1987, 453 p., SOQUIJ AZ-87106141;  

Péloquin, L. O., « La nature juridique de la responsabilité des architectes et des entrepreneurs », 44 R. du 
B. 1984, pp. 775 à 813, SOQUIJ AZ-84102940;  

Rodrique, S. et Edwards, J,, « La responsabilité légale pour la perte de l’ouvrage et la garantie légale 
contre les malfaçons », dans Kott O. F. et Roy C., La construction au Québec : perspectives juridiques, 
Montréal, Wilson & Lafleur, 1998, pp. 409-458, SOQUIJ AZ-99101027.

Le droit civil, le droit pénal et le droit criminel 

Le droit civil est une branche du droit applicable aux rapports entre les individus. Le C.c.Q. régit, 
en harmonie avec la Charte des droits et libertés de la personne et les principes généraux du 
droit, les personnes, les rapports entre les personnes ainsi que les biens. Le C.c.Q. est constitué 
d'un ensemble de règles qui, en toutes matières auxquelles se rapportent la lettre, l'esprit ou 
l'objet de ses dispositions, établit, en termes exprès ou de façon implicite, le droit commun. En 
ces matières, il constitue le fondement des autres lois qui peuvent elles-mêmes ajouter au code 
ou y déroger (disposition préliminaire du C.c.Q.). 

Quant au droit pénal, il s’agit plutôt des lois et des règlements qui ont pour objet de punir les 
crimes et les infractions par l’imposition d’une peine, comme une amende ou l’emprisonnement, 
à ceux qui y contreviennent. Parmi les lois pénales les plus connues on compte le Code de la 
sécurité routière (L.R.Q., c. C-24.2.) et le C.cr. En ce qui a trait à ce dernier, il s’agit de règles de 
droit dont l’objet est de punir des comportements interdits et non souhaités par la société 
canadienne (Éducaloi 2006). 

La preuve et le régime des présomptions 

1 – La preuve 

Habituellement, la partie qui poursuit doit faire la preuve de sa réclamation. Le fardeau de 
preuve est donc l’obligation qui repose sur les épaules d’une partie de prouver l’existence des 
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faits qu’elle avance. Ce fardeau est plus important en matière criminelle ou pénale qu’en matière 
civile. En effet, en droit civil, on doit convaincre le tribunal d’une manière prépondérante alors 
qu’en droit criminel ou pénal, la Couronne doit démontrer hors de tout doute raisonnable les faits 
présentés (Éducaloi 2006). 

2 – Le régime des présomptions 

La présomption est une règle de droit par laquelle l'inférence d'un fait connu permet de supposer 
qu'un fait présumé existe, tant que cette présomption n'aura pas été réfutée. En ce sens, la 
présomption est un mode de preuve indirecte visant à établir l'existence d'un fait inconnu à partir 
d'un fait connu. Par exemple, la présomption d'imputabilité en matière d'accident du travail et la 
présomption d'innocence en matière pénale sont des principes de droit. Prenant appui sur le fait 
connu, la présomption permet de dispenser le demandeur de devoir établir l'existence d'un autre 
fait, celui-là inconnu. L'adoption de présomptions juridiques vise notamment à assurer une bonne 
administration et à simplifier la preuve des victimes. La présomption est dite légale lorsqu'elle 
est requise par la loi. Elle a force obligatoire, à condition que certains faits soient prouvés; elle 
est attachée à certains faits (Jurisdictionnaire 2006). 

Il est possible de repérer les présomptions au moyen du choix des mots employés, tels que « est 
présumé » ou encore « est réputé ». Habituellement, l'expression « est présumé » renvoie à une 
présomption simple et donc réfragable par la production d'une preuve contraire. À l’inverse, 
l'expression « est réputé » renvoie à une présomption absolue et donc irréfragable. Autrement dit, 
la présomption qui concerne des faits présumés est simple et peut être repoussée par une preuve 
contraire; celle qui concerne des faits réputés est absolue et aucune preuve ne peut lui être 
opposée (Jurisdictionnaire 2006). 

Par exemple, dans une affaire opposant un ingénieur à un client dénonçant un vice de 
conception, un juge peut présumer que l’ingénieur a commis une faute considérant la ruine 
prématurée du bien. 

A4.2  Principales dispositions législatives et règlementaires 

L’ingénieur, comme tous les membres des 45 ordres professionnels reconnus au Québec, est 
soumis à une série de mesures législatives visant à assurer la sécurité du public (l’article 7 de la 
L.s.i. énonce que l'O.I.Q. et ses membres sont régis par le C.p.). 

Afin de le guider dans son travail, l'ingénieur est notamment tenu de respecter un code de 
conduite appelé le C.d.i. ainsi que divers règlements et articles de la L.s.i. et du C.p. Parmi ces 
mesures, certaines ont particulièrement retenu notre attention. 

La Loi sur les ingénieurs 

La L.s.i. énonce à l’article 2 que le champ de pratique des ingénieurs consiste notamment en la 
conception d’ouvrages ou d’équipements industriels impliquant la sécurité du public ou des 
employés. L’alinéa 3(a) de cette loi ajoute que l'exercice de la profession d'ingénieur consiste 
spécifiquement à donner des consultations et des avis. 
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Le Code de déontologie des ingénieurs 

Les articles pertinents sont classés ci-dessous par thématique. L’italique fournit des informations 
relatives à l’application de la disposition. 

Tableau A4.2a : Articles du Code de déontologie des ingénieurs classés par thématique. 
Les devoirs et les obligations envers le public 
L’environnement, 
la vie, la santé et 
la propriété 

L’ingénieur, dans tous les aspects de son travail, doit respecter ses obligations envers 
l'homme et tenir compte des conséquences de l'exécution de ses travaux sur 
l'environnement et sur la vie, la santé et la propriété de toute personne (a2.01). 

La qualité et la 
disponibilité 

L'ingénieur doit appuyer toute mesure susceptible d'améliorer la qualité et la 
disponibilité de ses services professionnels (a2.02). 

Le devoir 
d’information à 
l’O.I.Q 

L’ingénieur doit, lorsqu'il considère que des travaux sont dangereux pour la sécurité 
publique, en informer l'O.I.Q. ou les responsables de tels travaux (a2.03). 
Lorsqu’un ingénieur se questionne sur la dangerosité d’un ouvrage, il s’adresse 
habituellement directement aux responsables des travaux, rarement à son Ordre 
professionnel. 

Les 
connaissances 
suffisantes et les 
honnêtes 
convictions 

L’ingénieur doit exprimer son avis sur des questions ayant trait à l'ingénierie 
seulement si cet avis est basé sur des connaissances suffisantes et sur d'honnêtes 
convictions, c’est-à-dire après une analyse diligente de la question (a.2.04, à être 
étudié en lien avec l’a.3.01.01). 
L’évaluation des connaissances et des convictions est laissée à la discrétion des 
ingénieurs. Contrairement à d’autres ordres professionnels, notamment les médecins, 
les ingénieurs n’ont pas à suivre des formations continues reconnues et à divulguer 
cette information à leur ordre professionnel. 

Les devoirs et les obligations envers le client 
La qualité des 
services 

L'ingénieur doit s'abstenir d'exercer dans des conditions ou des états susceptibles de 
compromettre la qualité de ses services (a.3.01.03). Ainsi, avant d'accepter un 
mandat, l'ingénieur doit tenir compte des limites de ses connaissances et aptitudes et 
des moyens dont il peut disposer pour l'exécuter (a.3.01.01). 

L’intégrité L’ingénieur doit s'acquitter de ses obligations professionnelles avec intégrité 
(a.3.02.01) et éviter toute fausse représentation concernant sa compétence ou 
l'efficacité de ses propres services et de ceux généralement assurés par les membres 
de sa profession (a.3.02.02). 

La disponibilité 
et la diligence 

L’ingénieur doit, en plus des avis et des conseils, fournir à son client les explications 
nécessaires à la compréhension et à l'appréciation des services qu'il lui rend 
(a.3.03.02). Advenant le fait que le client ignore les avis de l'ingénieur, ce dernier 
peut cesser d'agir pour ce client (a.3.03.04 (c)). 
Cela relève d’abord et avant tout de la relation contractuelle ingénieur – client. 
Lorsqu’un ingénieur se questionne vis-à-vis une situation « potentiellement » 
dangereuse, il est suggéré de mettre le tout par écrit et de l’envoyer directement au 
client. 

L’indépendance 
et le 
désintéressement 

L’ingénieur doit ignorer toute intervention d'un tiers qui pourrait influer sur 
l'exécution de ses devoirs professionnels au préjudice de son client (a.3.05.02). 

Le devoir de 
dénonciation 

L’ingénieur a l’obligation d’aviser le syndic, sans délai, s'il croit qu'un ingénieur 
enfreint le C.d.i.(a.4.01.01(g)). 
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Le Code civil du Québec 

Le C.c.Q. régit, en harmonie avec la Charte des droits et libertés de la personne et les principes 
généraux du droit, les personnes. Il régit tous les droits en matière civile, notamment la 
responsabilité civile de l’ingénieur (Ministère de la Justice du Québec 2006). Les dispositions 
pertinentes étudiés dans le cadre de cette recherche, sont les articles 1457, 1458, 1463, 1468, 
1473, 1478, 1590, 1729 et 2118 à 2121 C.c.Q. elles sont classées ci-dessous par thématique. 
L’italique fournit des informations relatives à l’application de la disposition. 

Tableau A4.2b : Articles du Code civil du Québec classés par thématique 
La responsabilité civile 
Ne pas nuire à 
autrui 

Cette responsabilité concerne tout citoyen, y compris l’ingénieur. Il existe deux types 
de responsabilités civiles : 1) la responsabilité extracontractuelle (a.1457) qui découle 
d'un manquement à une règle de conduite sociale prévue par la loi et les usages; 2) la 
responsabilité contractuelle (a.1458), c'est-à-dire la responsabilité découlant d'un 
manquement à un devoir imposé par un contrat (écrit ou verbal). 
Malgré son bon vouloir, il est impossible de prévoir toutes les conséquences 
négatives pour autrui. D'ailleurs, la loi n'exige pas cela. Le devoir en matière de 
responsabilité civile se limite à adopter une attitude suffisamment prudente compte 
tenu des risques normalement prévisibles et à prendre les mesures raisonnables, 
compte tenu des circonstances, afin d'empêcher que ces risques (normalement 
prévisibles) se réalisent. La victime doit prouver qu’il y a un lien de causalité entre la 
faute commise et les dommages subis. La faute reprochée à la personne poursuivie 
doit être la cause immédiate et directe des dommages que la victime a subis 
(Éducaloi 2006). 

Agir en 
conformité avec 
les usages et les 
règles de l’art 

L’a.2100 impose le devoir d’utiliser les méthodes reconnues dans son domaine 
particulier d’expertise, d’utiliser les techniques, les procédés, les systèmes et les 
moyens de réalisation qui prévalent au sein de sa profession, à l’époque où le contrat 
est exécuté. 
Dans le cas de l’ingénieur, la L.s.i. et le C.d.i. serviront de point de repère pour 
guider les tribunaux dans l’appréciation du travail de conception effectué. La preuve 
du respect ou non des règles de l’art doit toujours se faire à l’aide d’un expert (voire 
l’expert) en la matière. 
Dans la revue Plan du mois de mars 2006 (Éthique et déontologie : L’obligation de 
bien connaître et respecter les normes de sécurité, PLAN, Mars 2006, pp. 32), on 
peut lire : «Le respect des règles de l’art constitue une obligation de la pratique du 
génie, peu importe le domaine. L’ingénieur ne peut jamais se soustraire à cette 
obligation en prétextant, par exemple, qu’il ne connaît pas une norme ou une règle 
particulière. De façon générale, les règles de l’art sont considérées comme un 
ensemble de connaissances techniques et de règles de pratiques nécessaires à une 
application prudente. Elles touchent tous les aspects de la conception et de la 
réalisation d’un mandat. Elles englobent aussi bien les méthodes de calcul, la 
connaissance des caractéristiques des matériaux utilisés, la maîtrise des techniques de 
construction ou d’assemblage que le respect des normes les plus récentes liées au 
domaine concerné. Concevoir un ouvrage selon les règles de l’art signifie également 
que l’ingénieur met tout en oeuvre pour répondre adéquatement aux besoins du client 
tout en respectant les normes en vigueur. L’ingénieur ne peut pas concevoir un 
ouvrage déficient uniquement dans le but de satisfaire les exigences budgétaires d’un 
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client. L’ouvrage doit être fiable et fonctionner correctement, ce qui inclut les aspects 
sécuritaires. Une norme est un ensemble de règles fixant les conditions de réalisation 
d’une opération, de l’exécution d’un objet ou de l’élaboration d’un produit. La norme 
technique est le fruit d’un travail de synthèse de plusieurs spécialistes dans un 
domaine particulier. Les normes et les règles essentielles à la conception d’ouvrage 
sont consignées dans des codes qui évoluent constamment au gré des recherches et de 
l’expérience. L’ingénieur doit donc maintenir ses connaissances à jour.» 
Néanmoins, il faut se rappeler que la contravention à la règle de l’art n’est pas 
systématiquement synonyme de faute. En d’autres mots, les usages et les règles de 
l’art sont d’une utilité indiscutable dans l’appréciation du critère de faute, mais en 
bout de ligne, il revient au juge de jauger l’importance d’un tel manquement à la 
lumière de toutes les circonstances. En effet, les techniques et les connaissances 
évoluant rapidement, les usages et les règles de l’art peuvent parfois être dépassés. 
Leur strict respect n’est donc pas nécessairement indicateur d’une absence de faute et 
d’une bonne exécution (Beaudoin et Deslauriers, 1998). 

La responsabilité de l’employeur pour la faute de son préposé
Dommage causé 
dans le cadre de 
ses fonctions 

L’a.1463 C.c.Q. prévoit qu’une personne qui commande à une autre personne 
d’exécuter certains actes pour son compte est tenue de réparer les dommages causés 
par la faute de son préposé dans l’exécution de ses fonctions. 
L’employeur est présumé responsable de l’incident et des dommages survenus à 
moins que : l’acte posé avait trait à la vie personnelle du proposé ou avait un but 
étranger à son emploi ; que le dommage résulte de la faute de la victime, d’un tiers ; 
que le dommage a été causé par une force majeure. Cependant, la victime a le choix 
de poursuivre autant l’employé personnellement que son employeur. Rien n’empêche 
le cumul des deux recours. 

Le fait des biens – les biens meubles 
Le défaut de 
sécurité d’un bien 
meuble 

Sont meubles les choses qui peuvent se transporter, soit qu'elles se meuvent elles-
mêmes, soit qu'il faille une force étrangère pour les déplacer (a.905). 
L’a.1468 C.c.Q. énonce que le fabricant d'un bien meuble est tenu de réparer le 
préjudice causé à un tiers par le défaut de sécurité du bien. 
Il y a défaut de sécurité du bien lorsque, compte tenu de toutes les circonstances, le 
bien n'offre pas la sécurité à laquelle on est normalement en droit de s'attendre, 
notamment en raison d'un vice de conception ou de fabrication du bien, d'une 
mauvaise conservation ou présentation du bien ou encore de l'absence d'indications 
suffisantes quant aux risques et dangers qu'il comporte ou quant aux moyens de s'en 
prémunir (a.1469). 
La responsabilité s’étend même à la personne qui fait la distribution du bien sous son 
nom ou comme étant son bien et pour tout fournisseur du bien, qu'il soit grossiste ou 
détaillant, qu'il soit ou non l'importateur du bien (a.1468(b)). 

Exonération L’a.1473 prévoit que le fabricant, le distributeur ou le fournisseur d'un bien meuble 
n'est cependant pas tenu de réparer le préjudice causé par le défaut de sécurité de ce 
bien : s'il prouve que la victime connaissait ou était en mesure de connaître le défaut 
du bien ou qu'elle pouvait prévoir le préjudice ; s'il prouve que le défaut du bien ne 
pouvait être connu, compte tenu de l'état des connaissances au moment où il l’a 
fabriqué, distribué ou fourni et qu'il n'a pas été négligent dans son devoir 
d'information lorsqu'il a eu connaissance de l'existence de ce défaut. 

Partage de 
responsabilité 

L’a.1478 C.c.Q. précise que si le préjudice est causé par plusieurs personnes, la 
responsabilité pourra être partagée en proportion de la gravité des fautes respectives. 
Ainsi, la faute de la victime, commune dans ses effets avec celle de l'auteur, pourra 
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entraîner un tel partage. 
Puisque l’ingénieur travaille rarement seul sur un projet de conception d’envergure 
au sein d’une firme conseil, il va de soi que cet article est d’une importance cruciale. 

Le fait des biens – les ouvrages immobiliers 
La responsabilité 
solidaire 

Sont immeubles les fonds de terre, les constructions et ouvrages à caractère 
permanent qui s'y trouvent et tout ce qui en fait partie intégrante (a.900 al. 1). 
La responsabilité solidaire met en cause deux fautifs ou plus dont les actes 
indépendants ont causé le même préjudice à un plaignant. 
L’a.2118 C.c.Q. énonce qu’à moins qu'ils ne puissent se dégager de leur 
responsabilité, l'entrepreneur, l'architecte et l'ingénieur qui ont, selon le cas, dirigé ou 
surveillé les travaux, et le sous-entrepreneur pour les travaux qu'il a exécutés, sont 
solidairement tenus de la perte de l'ouvrage qui survient dans les cinq ans qui suivent 
la fin des travaux, que la perte résulte d'un vice de conception, de construction ou de 
réalisation de l'ouvrage ou encore d'un vice du sol. 
Les tribunaux ont par ailleurs établi que les fonctions de l’ingénieur et de 
l’entrepreneur étaient différentes : le premier étant celui à qui sont normalement 
confiées la conception et la préparation des plans et devis, le second n’étant que 
l’exécutant. La responsabilité de ce dernier ne peut donc être fondée sur une 
obligation de vérification des données (Davie Ship Building Ltd. c. Cargill Grain Co, 
[1978] 1 R.C.S. 570; Lac-St-Charles (Ville de) c. Construction Choinière inc., J.E. 
2000-1318 (C.A).). 

Exonération de la 
responsabilité 
solidaire 

L’a. 2119 C.c.Q. est d’ordre public, de sorte qu’une clause excluant ou limitant la 
responsabilité de l’ingénieur serait nulle et ce, afin d’assurer la sécurité du public. 
L’article énonce avec précision les moyens dont chacun dispose pour s’exonérer : 

• l'architecte ou l'ingénieur peut se dégager de sa responsabilité uniquement en 
prouvant que les vices de l'ouvrage ou de la partie qu'il a réalisée ne résultent ni 
d'une erreur ou d'un défaut dans les expertises ou les plans qu'il a pu fournir, ni 
d'un manquement dans la direction ou dans la surveillance des travaux ; 

• l'entrepreneur sera dégagé en prouvant que ces vices résultent d'une erreur ou d'un 
défaut dans les expertises ou les plans de l'architecte ou de l'ingénieur choisi par le 
client ; 

• le sous-entrepreneur sera dégagé en prouvant que ces vices résultent des décisions 
de l'entrepreneur ou des expertises ou plans de l'architecte ou de l'ingénieur` ; 

• enfin, chacun pourra encore se dégager de sa responsabilité en prouvant que les 
vices résultent de décisions imposées par le client dans le choix du sol ou des 
matériaux ou encore dans le choix des sous-entrepreneurs, des experts ou des 
méthodes de construction.

 Le législateur québécois a voulu atténuer la rigueur de la règle à l’égard des 
professionnels lorsque le propriétaire (client) impose certains choix ou certaines 
méthodes de construction (Ferme Richard Brault enr. c. Constructions D.M.D. 
Primeau inc., J.E. 96-1800 (C.Q.); L’Amoureux c. Poirier, J.E. 2006-462 (C.Q.)). 
Ainsi, un ingénieur ne peut être tenu responsable de la solidité d’un édifice lorsque le 
client, dûment averti d’un problème potentiel, choisi de ne pas recourir au remède 
approprié (Entreprise Grutman inc. c. L’Archevêque et Rivets ltée, J.E. 91-1034 
(C.A)). 
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 Néanmoins, les moyens financiers réduits du client ne peuvent permettent à 

l’entrepreneur d’exécuter des travaux de moindre qualité, non conformes aux règles 
de l’art (Muller c. Construction, Rénovation, Gérance Cormier "Géraco" ltée, 
SOQUIJ AZ-50107776.). 

 Depuis l’entrée en vigueur de cet article en 1994, les tribunaux ont précisé qu’il 
fallait interpréter restrictivement la portée de cette disposition législative (Bell 
Canada c. Vidéotron Télécom ltée, SOQUIJ AZ-50291171.). Qui plus est, l’article 
2119 C.c.Q. n’a pas pour effet d’atténuer le devoir de conseil de l’entrepreneur ou du 
prestataire de services. Ce devoir s’étend à toutes les matières qu’il connaît ou devrait 
connaître suivant les normes d’habiletés ou de connaissances applicables aux termes 
des articles 2100 C.c.Q. et suivants et implique l’obligation de signaler au 
propriétaire les conséquences et les dangers de ses décisions (Construction Comartin 
et Laporte inc. c. Portelance-Barbeau, J.E. 98-2083 (C.S.)). 

La responsabilité 
conjointe 

L’a2120 C.c.Q. mentionne que l'entrepreneur, l'architecte et l'ingénieur, pour les 
travaux qu'ils ont dirigés ou surveillés et, le cas échéant, le sous-entrepreneur pour les 
travaux qu'il a exécutés, sont tenus conjointement pendant un an de garantir l'ouvrage 
contre les malfaçons existantes au moment de la réception ou découvertes dans 
l'année qui suit la réception.  
Quant à l’entrepreneur, sa responsabilité légale s’ajoute au régime conventionnel 
basé sur la responsabilité contractuelle (C.D.L. 7000 Oholdings A.L.P .c. Scanaxa, 
J.E. 2004-1511 (C.S.)). Les tribunaux ont établi en 1997 que l’obligation de garantie 
imposée par cet article pouvait être atténuée conventionnellement (Nova 
Construction (Marcel Parent) inc. c. 3098 – 1062 Québec inc., SOQUIJ AZ-
97036232 (C.Q.)). La C.Q. a d’autre part déterminé en 2000 que l’acceptation des 
travaux par le client dégageait l’entrepreneur de sa responsabilité quant aux 
malfaçons apparentes (St-Louis c. Partition Plus inc., SOQUIJ AZ-50187604 (C.Q.); 
Drouin c. Constructions Denis Fontaine inc., SOQUIJ AZ-50187776 (C.Q.)). Plus 
récemment, en 2005, la C.Q. a affirmé que l’article 2120 C.c.Q. crée une obligation 
de garantie envers le client, laquelle oblige le constructeur à fournir un résultat précis 
et déterminé, comme dans les obligations de résultat (D’Aoust c. L’Anthier, SOQUIJ 
AZ-50311510 (C.Q.)). 

La surveillance 
des travaux 

L’a.2121 C.c.Q. ajoute pour sa part que l'architecte et l'ingénieur qui ne dirigent pas 
ou ne surveillent pas les travaux ne sont responsables que de la perte qui résulte d'un 
défaut ou d'une erreur dans les plans ou les expertises qu'ils ont fournis. 
Ainsi, les tribunaux ont confirmé que, pour engager la responsabilité d’un ingénieur 
qui n’a pas surveillé les travaux, il faut établir que ses plans ont été suivis 
intégralement et qu’ils comportaient une erreur causant la perte de l’ouvrage 
(Creatchman c. Belcourt Construction Co., SOQUIJ AZ-76021159 (C.S.), appel 
rejeté pour d’autres motifs J.E. 79-835). 

La garantie de qualité 
Les troubles 
prématurés 

L’a.1729 C.c.Q. prévoit qu’en cas de vente par un vendeur professionnel, l'existence 
d'un vice au moment de la vente est présumée lorsque le mauvais fonctionnement du 
bien ou sa détérioration survient prématurément par rapport à des biens identiques ou 
de même espèce. Cet article crée donc une présomption de vice dans les cas 
mentionnés. 
La victime voit son fardeau de preuve allégé mais le concepteur est éloigné du 
processus de revendication judiciaire. 

La mauvaise 
utilisation de 
l’acheteur 

La présomption de l’a. 1729 C.c.Q. pourra être repoussée si le défaut est relié à une 
mauvaise utilisation du bien par l'acheteur. 
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Cette disposition assure au client que l’ouvrage est conforme au contrat et exempt de 
vice, mais aussi de malfaçon. La période de garantie d’une année permet de remédier 
aux désordres et aux défauts mineurs qui existent ou qui peuvent survenir. Cette 
période permet ainsi de vérifier la qualité de l’ouvrage par un certain usage, mais elle 
est suffisamment brève pour qu’on ne puisse confondre malfaçon et usure normale. 
La responsabilité prévue à cet article est conjointe et non solidaire. La responsabilité 
de l’ingénieur devra s’interpréter à la lumière du contrat de surveillance ou de 
direction des travaux qu’il a reçu et accepté. À cet égard, il doit agir dans le meilleur 
intérêt du client et voir à ce que l’ouvrage soit réalisé conformément à ses attentes 
(commentaires du ministre de la Justice). 

La Loi sur la santé et la sécurité du travail 

Adoptée en 1979, la L.s.s.t. porte sur la prévention des accidents du travail et des maladies 
professionnelles. Elle est la principale source législative à l’origine de la CSST. Cette disposition 
législative s’intéresse davantage à l’employeur qu’à l’ingénieur, ce qui contraste avec la 
L.a.m.p.; nous y reviendrons. 

L’article 2 L.s.s.t. précise que la loi a pour objet l'élimination à la source même des dangers pour 
la santé, la sécurité et l'intégrité physique des travailleurs. Le deuxième alinéa traite des 
mécanismes de participation des travailleurs et des employeurs dans la réalisation de cet objectif. 

L’article 3 L.s.s.t. énonce que la mise à la disposition des travailleurs de moyens et 
d'équipements de protection individuels ou collectifs, lorsque cela s'avère nécessaire pour 
répondre à leurs besoins particuliers, ne doit diminuer en rien les efforts requis pour éliminer à la 
source même les dangers pour leur santé, leur sécurité et leur intégrité physique. 

L’article 4 L.s.s.t. ajoute que la loi est d'ordre public et qu’aucune disposition d'une convention 
ou décret y dérogeant n’est permise. Cependant, le deuxième alinéa ajoute qu’une convention ou 
un décret peut prévoir pour un travailleur, une personne qui exerce une fonction en vertu de la 
présente loi ou une association accréditée, des dispositions plus avantageuses pour la santé, la 
sécurité ou l'intégrité physique du travailleur. 

Tableau A4.2c : Articles de la Loi sur la santé et la sécurité du travail classés par 
thématique 

Droits du travailleur 
a.3 Droit à des conditions de travail qui respectent sa santé, sa sécurité et son intégrité physique. 
a.10 Droit à des services de formation, d'information et de conseil en matière de santé et de sécurité du 

travail, particulièrement en relation avec son travail et son milieu de travail. Il a également le droit 
de recevoir la formation, l'entraînement et la supervision appropriés. Il a en outre le droit de 
bénéficier de services de santé préventifs et curatifs en fonction des risques auxquels il peut être 
exposé. 

Droits de l’employeur 
a.50 Droit à des services de formation, d'information et de conseil en matière de santé et de sécurité du 

travail.  
Cet article est très intéressant car il touche directement l’un des objectifs de la recherche qui 
consiste à intervenir auprès des ingénieurs dans leur travail de conception. 
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Obligations du travailleur 
a.49 Doit (entre autres) participer à l'identification et à l'élimination des risques d'accidents du travail et 

de maladies professionnelles sur le lieu de travail et collaborer avec le comité de santé et de 
sécurité et/ou le comité de chantier, ainsi qu'avec toute personne chargée de l'application de la 
L.s.s.t. et de ses règlements. 

Obligations de l’employeur 
a.51 Doit prendre les mesures nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l'intégrité 

physique de ses travailleurs : 
1° s'assurer que les établissements sur lesquels il a autorité sont équipés et aménagés de façon à 
assurer la protection du travailleur; 
[…] 
3° s'assurer que l'organisation du travail et les méthodes et techniques utilisées pour l'accomplir 
sont sécuritaires et ne portent pas atteinte à la santé du travailleur; 
[…] 
5° utiliser les méthodes et techniques visant à identifier, contrôler et éliminer les risques pouvant 
affecter la santé et la sécurité du travailleur; 
[…] 
7° fournir un matériel sécuritaire et assurer son maintien en bon état; 
[…] 
9° informer adéquatement le travailleur sur les risques reliés à son travail et lui assurer la 
formation, l'entraînement et la supervision appropriés afin de faire en sorte que le travailleur ait 
l'habileté et les connaissances requises pour accomplir de façon sécuritaire le travail qui lui est 
confié; 
[…] 

a.54 Dans les cas déterminés par règlement, un employeur ou un propriétaire ne peut entreprendre la 
construction d'un établissement ni modifier des installations ou équipements à moins d'avoir 
préalablement transmis à la [CSST] des plans et devis d'architecte ou d'ingénieur attestant de leur 
conformité aux règlements, conformément aux modalités et dans les délais prescrits par règlement. 
Une copie des plans et devis doit être transmise au comité de santé et de sécurité ou, s'il n'y a pas 
de comité, au représentant à la prévention. 

Le Règlement sur la santé et la sécurité du travail (R.s.s.t.) et le Code de sécurité pour les 
travaux de construction 

Le R.s.s.t. et le Code de sécurité ont été adoptés en vertu de la L.s.s.t. Le R.s.s.t établit des 
normes dont le but est de préserver la santé et la sécurité des travailleurs. Il porte, entres autres, 
sur l'environnement du travailleur, les outils et certaines méthodes sécuritaires de travail (CSST 
2006). Le tableau qui suit constitue un survol des articles abordant directement ou indirectement 
le travail de l’ingénieur. 

Le Code de sécurité prescrit des normes et des mesures de sécurité destinées à sauvegarder la 
santé, la sécurité et l'intégrité physique des travailleurs de la construction. Il prévoit notamment 
des normes sur l'éclairage, le chauffage, les installations sanitaires, la ventilation, les contraintes 
thermiques, les équipements de protection individuelle, l'outillage, etc. Il réglemente également 
les règles de sécurité à suivre lors de l'exécution de travaux de démolition, de coffrage, 
d'excavation et de tranchée, en hauteur, en espace clos, etc. 
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Tableau A4.2d : Articles du R.s.s.t. et du Code de sécurité abordant directement ou 
indirectement le travail de l’ingénieur  

a.1 Définit certaines expressions du règlement. Par exemple « charge nominale » est définie comme 
étant la charge maximale établie par le fabricant ou par un ingénieur. 

a.31 Énonce que les passerelles et plates-formes fixes ne doivent pas être soumises à des charges 
supérieures à celles spécifiées par le fabricant ou par un ingénieur. 

a.245 Précise que tout appareil de levage doit être utilisé, entretenu et réparé de manière à ce que son 
emploi ne compromette pas la santé, la sécurité ou l'intégrité physique des travailleurs. À cette 
fin, un tel appareil ne doit pas être modifié pour augmenter sa charge nominale ou pour servir à 
une autre utilisation sans une attestation signée par un ingénieur ou une attestation écrite du 
fabricant suivant laquelle la modification est sécuritaire. 

a.278 Mentionne que les véhicules automoteurs fabriqués avant le 2 août 2001 doivent être munis d'une 
structure de protection en cas de retournement conforme à une norme de l'organisme de 
normalisation The Society of Automotive Engineers (SAE) ou à une norme offrant une sécurité 
équivalente. La conception, la fabrication ou l'installation d'une structure de protection est réputée 
faite conformément à la norme si elle fait l'objet d'une attestation signée et scellée par un 
ingénieur. 

a.348 Stipule que le point d'attache du cordon d'assujettissement d'un harnais de sécurité doit 
notamment être attaché à un système de cordes d'assurance horizontales et d'ancrages conçu par 
un ingénieur, ainsi qu'en fait foi un plan ou une attestation disponible sur les lieux même du 
travail. 

La Loi sur les accidents du travail et les maladies professionnelles 
Entrée en vigueur en 1985, la L.a.t.m.p. instaure un régime de réparation pour des blessures ou 
maladies causées par le travail. Elle prévoit le paiement d'indemnités lorsque nécessaire, la 
fourniture de soins de santé et l'aide à la réadaptation. Cette loi confère en outre, dans les limites 
prévues au chapitre VII, le droit au retour au travail du travailleur victime d'une lésion 
professionnelle. 

Lorsqu’un employé se blesse en travaillant, il ne lui est pas possible de poursuivre son 
employeur au civil. En effet, pour être indemnisé, il doit nécessairement s’adresser à la CSST. Si 
la plainte est fondée, cette dernière versera une indemnité, que l’employeur ait commis une faute 
ou non. Il s’agit d’un régime similaire à celui de l’assurance automobile du Québec (régime de 
responsabilité sans égard à la faute) (Éducaloi 2006). 

Ainsi, employeur et professionnels salariés (ingénieurs ou autres) sont d’office à l’abri d’une 
poursuite en responsabilité. Par le biais du régime d’indemnisation sans égard à la faute, 
l’ingénieur bénéficie d’une importante protection limitant sa responsabilité. 

Le Code des professions 

Le C.p. est la loi cadre du système professionnel québécois qui s'applique à l'ensemble des ordres 
professionnels. 
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Tableau A4.2e : Articles du Code des professions   
a.23 Chaque ordre professionnel a pour principale fonction la protection du public. À cette fin, les 

ordres professionnels doivent notamment contrôler l’exercice de la profession par leurs 
membres. 

a.32 Nul ne peut, de quelque façon, prétendre être ingénieur ni utiliser l'un de ces titres ou un titre ou 
une abréviation pouvant laisser croire qu'il l'est ou s'attribuer des initiales pouvant laisser croire 
qu'il l'est, ni exercer une activité professionnelle réservée aux membres de l’O.I.Q. Au surplus, 
nul ne peut prétendre avoir le droit de le faire ou agir de manière à donner lieu de croire qu'il est 
autorisé à le faire, s'il n'est titulaire d'un permis valide et approprié et s'il n'est inscrit au tableau 
de l'O.I.Q., seul habilité à délivrer ce permis. 

a.39.4 L'information, la promotion de la santé et la prévention de la maladie, des accidents et des 
problèmes sociaux auprès des individus, des familles et des collectivités sont comprises dans le 
champ d'exercice de l’ingénieur, dans la mesure où elles sont reliées à ses activités 
professionnelles. 

a.59.2 Nul professionnel ne peut poser un acte dérogatoire à l’honneur ou à la dignité de sa profession 
ou à la discipline des membres de l’ordre, ni exercer une profession, un métier, une industrie, un 
commerce, une charge ou une fonction qui est incompatible avec l’honneur, la dignité ou 
l’exercice de sa profession. 

Le Code criminel 
Depuis mars 2004, le C.cr. comporte des dispositions pouvant faciliter les poursuites en matière 
de négligence criminelle contre les entreprises et les ingénieurs. 

Tableau A4.2f : Articles du Code criminel 
L’obligation de la personne qui supervise un travail 
a.217.1 Il incombe à quiconque dirige l’accomplissement d’un travail ou l’exécution d’une tâche ou 

est habilité à le faire de prendre les mesures voulues pour éviter qu’il n’en résulte de blessure 
corporelle pour autrui. 
Lorsqu’une personne subit un accident de travail parce que celle qui dirigeait les travaux a 
omis volontairement de prendre les mesures de protection nécessaires, cette personne peut 
faire l'objet d'accusations criminelles. En effet, toute personne chargée de diriger 
l'accomplissement d'un travail ou l'exécution d'une tâche a l'obligation de prendre les 
mesures voulues pour éviter que les autres personnes se blessent. Si elle omet de le faire en 
démontrant pour la sécurité des autres une insouciance « déréglée et téméraire (excessive, 
imprudente) », elle peut être accusée de négligence criminelle (Éducaloi 2006). 

La négligence criminelle 
a.219 Est coupable de négligence criminelle quiconque, soit en faisant quelque chose, soit en 

omettant de faire quelque chose qu’il est de son devoir d’accomplir, montre une insouciance 
déréglée ou téméraire à l’égard de la vie ou de la sécurité d’autrui. 
La définition de la négligence criminelle repose donc sur les fondements suivants : il faut 
commettre un manquement à un devoir légal, en l’espèce en relation avec les lois et 
règlements en matière de santé et sécurité du travail, dans un état d’esprit d’insouciance 
téméraire ou déréglée, ce dernier élément étant essentiel. Ce manquement devra aussi causer 
une lésion corporelle ou un décès. Si une personne prend toutes les mesures nécessaires pour 
assurer la sécurité des employés, mais qu’il se produit tout de même un accident grave, il 
sera difficile de démontrer qu’elle a fait preuve de négligence criminelle. La Couronne ne 
pourra pas non plus porter une telle accusation s’il n’y a pas de lésions graves ou de décès 
même s’il semble que la sécurité des travailleurs soit menacée (Éthique et déontologie 2006). 
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La Loi sur la sécurité civile et la Charte des droits et libertés de la personne 

Le chapitre 3 de la L.s.c. (Loi sur la sécurité civile, L.R.Q., c. S-2.3. en vigueur depuis le 20 
décembre 2001), traite des personnes dont les activités ou les biens sont générateurs de risques 
de sinistres majeurs. Un sinistre majeur est défini comme un événement dû à un phénomène 
naturel, une défaillance technologique ou un accident découlant ou non de l’intervention 
humaine, qui cause de graves préjudices aux personnes ou d’importants dommages aux biens et 
exige de la collectivité affectée des mesures inhabituelles (inondation, émission toxique, etc.). 

Le préambule de la Charte des droits et libertés de la personne (L.R.Q., c. C-12; à jour au 1er juin 
2006) énonce que tout être humain possède des droits et libertés intrinsèques, destinés à assurer 
sa protection et son épanouissement. L’article premier ajoute que tout être humain a droit à la 
sûreté de sa personne. 

Dans le cadre de cette recherche, nous n’avons pas eu l’occasion d’approfondir davantage 
l’étude de ces documents législatifs. 

Les normes 

Selon le Petit Robert, une norme se définit comme l’ensemble des règles d’usage et des 
prescriptions techniques, relatives aux caractéristiques d’un produit ou d’une méthode, édictées 
dans le but de standardiser et de garantir les modes de fonctionnement, la sécurité et les 
nuisances. Les normes peuvent être nationales ou internationales. Nous traiterons dans l’encadré 
suivant du cas particulier des normes édictées par le Guide de pratique professionnelle élaboré 
par l’OIQ. 

Encadré A4.2 : Normes édictées par le Guide de pratique professionnelle élaboré par 
l’OIQ 

Introduction. L’O.I.Q. a élaboré un Guide de Pratique professionnelle (G.P.P.) dans le but notamment 
d’offrir aux ingénieurs un outil permettant de mieux cerner les nouvelles exigences de la profession 
d’ingénieur en mettant en lumière la mission de l’O.I.Q. et les valeurs fondamentales de l’ingénieur. Il 
présente entre autres les objectifs d’excellence que l’O.I.Q. propose à ses membres et tente de 
sensibiliser l’ingénieur à l’environnement de pratique (technique, gestion, direction, organisation, etc.) 
qui est en perpétuel changement. Le G.P.P. constitue un outil de normalisation interne qui vient préciser 
les prescriptions plus larges du droit commun. L’O.I.Q. recommande d’ailleurs (mais ne l’impose pas) à 
tous ses membres de suivre les orientations proposées dans le G.P.P. et de le faire connaître. L’O.I.Q. 
considère le G.P.P. comme un ensemble d’objectifs d’excellence à atteindre, contrairement à un 
ensemble de normes minimales à respecter (OIQ 2003).Dans un contexte où l’O.I.Q. préconise 
l’autodiscipline et l’auto-surveillance de la pratique, le G.P.P. est d’autant plus pertinent qu’il transmet 
la vision de l’O.I.Q. sur les services professionnels rendus. 

Mission et valeurs. La mission de l’O.I.Q. est notamment de promouvoir la qualité des services rendus 
à la société par les ingénieurs. L’O.I.Q. a également identifié quatre valeurs fondamentales de la pratique 
professionnelle de l’ingénieur. Il s’agit de la compétence, du sens éthique, de la responsabilité et de 
l’engagement social : 

la compétence : l’ingénieur doit maîtriser ses connaissances, développer ses habiletés et adopter des 
attitudes appropriées. Il est redevable des avis qu’il donne en tout temps. Il doit limiter ses avis aux seuls 
sujets sur lesquels il possède les connaissances et l’expertise adéquates. Il doit également éviter de 
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donner son opinion sur des sujets sans avoir vérifier tous les faits ; 

le sens de l’éthique : l’ingénieur doit privilégier l’intérêt de la société et de ses clients et reléguer au 
second plan la recherche de la rentabilité et de l’intérêt personnel. En outre, il doit faire preuve 
d’intégrité, de disponibilité, d’indépendance, de discrétion professionnelle et de solidarité à l’endroit des 
collègues. En somme, l’ingénieur doit, dans le respect de la législation, orienter son action suivant sa 
conscience professionnelle. 

la responsabilité : l’ingénieur doit accepter uniquement les mandats pour lesquels il a les connaissances 
requises. Il doit en outre se porter personnellement garant de son travail. 

la responsabilité : l’ingénieur doit, selon l’O.I.Q., manifester son engagement social en maintenant un 
haut niveau de qualité dans l’exercice de sa profession. Il doit par exemple explorer les avenues de 
développement économique, social, politique et écologique favorisant le mieux être des citoyens. 

Les conséquences des travaux sur l’environnement, la vie, la santé et la propriété. Pour aider au 
respect de 2.01, le G.P.P. prévoit à la section 3.2.5 (Gestion des risques) les éléments essentiels dont il 
doit tenir compte dans son processus de conception : il doit notamment analyser les conséquences et les 
risques que le défaut d’une partie de l’ouvrage pourrait entraîner sur l’ouvrage lui-même ou sur la santé 
et la vie des personnes; il doit analyser le caractère particulier de certains ouvrages par rapport à la 
sécurité publique : hôpitaux, alimentation électrique, structures complexes, etc.; il doit prévoir 
l’utilisation sécuritaire des ouvrages par le personnel qui y sera affecté; et (mais sans limiter la portée de 
ce qui précède ; il doit s’assurer du respect actuel et futur des conditions limites quant à la capacité et à 
l’utilisation de l’ouvrage. 

La participation du client. Le chapitre 4 traite de la participation du client dans l’élaboration du projet. 
Le G.P.P. indique que l’ingénieur doit établir une relation de confiance mutuelle et de coopération avec 
son client. Il doit aider le client à définir ses besoins et à comprendre ses responsabilités face au projet et 
à l’ingénieur. Ce dernier doit exécuter son mandat en tenant compte du degré de participation du client. 
Néanmoins, quel que soit le degré de participation, l’ingénieur conserve (en principe) la responsabilité 
de tout problème inhérent à son mandat (à moins que le client ne respecte pas un avis écrit de 
l’ingénieur). 

La santé et la sécurité au travail et les projets. La section 3.3.11 du G.P.P. traite de la surveillance 
des travaux lorsque cela s’applique au mandat de l’ingénieur. Dans ces circonstances, il doit s’assurer, 
avant le début des travaux, qu’un programme de santé et sécurité au travail a été préparé. La section 3.4 
du G.P.P. traite de la mise en service, c’est-à-dire le démarrage des équipements et/ou installations en 
vue d’atteindre les objectifs de performance établis par le client. À cet égard, l’ingénieur doit convenir 
avec son client de la formation du personnel. Il doit en outre préparer le scénario de démarrage et 
déterminer les modifications et ajustements qui pourraient être requis. L’ingénieur doit convenir avec le 
client des normes de sécurité applicables. 

Concernant la santé et la sécurité en général, le G.P.P. prévoit que l’ingénieur doit tenir compte des 
programmes de santé et sécurité de son organisation et de ceux de ses clients. Les dispositions en 
matière de santé et sécurité devraient être consignées dans un programme. Elles doivent être conformes à 
la législation, aux règlements, aux normes reconnues et aux règles de l’art. Elles devraient au surplus 
être adaptées aux conditions du travail et définir les responsabilités, les outils de mise à jour, de suivi et 
de contrôle. Selon le G.P.P., l’ingénieur doit s’assurer que lui-même et ses employés disposent de tous 
les équipements requis pour leur permettre de se protéger adéquatement contre les dangers inhérents au 
travail qu’ils exécutent 
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A4.3  Jurisprudence 

A l’aide du moteur de recherche de SOQUIJ (en combinant les vocables «ingénieurs» et 
«conception») ou directement auprès des institutions concernées, l’étude de la jurisprudence 
repose sur les documents suivants, retenus parce que pertinents à notre recherche, couvrant au 
total une période s’étendant de 1995 à 2006. 

‐ 7 décisions rendues par le Comité de discipline de l’OIQ ; 
‐ 5 décisions rendues par le Tribunal des professions ; 
‐ 8 décisions rendues par le Bureau du Coroner ; 
‐ 7 rapports d’enquête de la CSST ; 
‐ 12 décisions rendues par les tribunaux en responsabilité civile du Québec ; 
‐ 7 décisions rendues par la Cour suprême du Canada. 

Afin de retracer ces documents, deux-cent-cinquante (250) décisions jurisprudentielles ont été 
consultées, émanant de la C.S.C., de la C.A., de la C.S., de la C.Q, des tribunaux administratifs et 
des comités disciplinaires. 

Les enseignements jurisprudentiels sont les suivants. 

L’étude de la jurisprudence surprend. En effet, aucune décision ne traite directement du sujet de 
la présente étude. Il semble que les recours judiciaires touchent davantage l’étape de l’exécution 
des travaux que celle de la conception. 

Ce constat est surprenant, mais compréhensible. En effet, les ingénieurs ne travaillent pas 
directement avec le public et c’est habituellement à l’étape de l’exécution ou de l’utilisation que 
surviennent les problèmes. À l’étape de la conception, les risques futurs demeurent 
hypothétiques; le préjudice n’est pas survenu. 

En processus de conception, les ingénieurs sont confrontés à divers impératifs. Le contexte varie 
donc énormément d’un projet à l’autre selon les attentes et les capacités du donneur d’ouvrage. 
Parmi les principaux éléments de contexte répertoriés dans la jurisprudence québécoise, se 
retrouvent : 

‐ Le contexte d’appel d’offre. 
‐ Le public (gouvernement – règles particulières) versus le privé. 
‐ Les travaux temporaires vs de conception. 
‐ L’échéancier et le budget (solution économique et/ou alternative). 
‐ La dynamique client – ingénieur (implication dans les travaux). 
‐ L’expérience et connaissance du client. 
‐ Le nombre d’acteurs (concepteur, superviseur, entrepreneur, etc.) 
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Parmi les principaux éléments de contexte invoqués en défense dans la jurisprudence québécoise, 
notons : 

‐ L’absence de faute, de dommage ou de lien de causalité 
‐ L’accident (événement soudain et fortuit). 
‐ Le contexte contractuel. 
‐ L’obligation de renseignement du donneur d’ouvrage. 
‐ La responsabilité de la victime (manquement, moyens financiers, usage excessif). 
‐ La conformité aux attentes. 
‐ Le respect du contrat (du donneur d’ouvrage). 
‐ Le respect des normes et règles de l’art. 
‐ La faute d’un autre intervenant (partage). 
‐ Les plans non respectés (mauvaise exécution). 
‐ Les appels d’offre et documents de la victime. 
‐ Une exception d’application de la L.s.i. (non-exclusivité) 
‐ La conception adéquate, mais l’exécution fautive. 
‐ La probité professionnelle. 
‐ Le respect (connaissances) (devoir de conseil). 
‐ La distinction entre défaut de conception et insuffisance des installations. 
‐ Les instructions claires avant, pendant et après la conception. 
‐ La signature officielle versus administrative. 
‐ L’exclusion du mandat 

Tous ces motifs ont été invoqués afin de faire tomber les recours en responsabilité. Évidemment, 
ces motifs ne sont pas systématiquement synonymes d’exemption de faute. L’étude de la 
jurisprudence (cas par cas) s’avère essentielle puisque le contexte propre à chaque situation a une 
importance capitale sur les décisions des tribunaux. 
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ANNEXE 5 : FORMATIONS INITIALES ET INITIATIVES VISANT À 
INFLUENCER LA PRATIQUE DES INGÉNIEURS EN EXERCICE 

Les résultats de la présente annexe reposent sur une collaboration avec madame Jacynthe 
Verville (bachelière en génie mécanique et étudiante en génie industriel, U.Laval). Les données 
indiquées sont à jour en date du 10 octobre 2006. 

A5.1 Formation initiale et conception centrée situations de travail 

Les données recueillies auprès des différentes institutions impliquées dans la définition des 
programmes de formation des ingénieurs québécois, comme la littérature scientifique, insistent 
sur l’importance de ne pas enfermer l’ingénieur dans un univers purement technique et de lui 
permettre d’acquérir des connaissances et des compétences en sciences sociales et humaines. 
Cependant, un tel objectif couvre des scénarios variés. L’étude de Lemaître (2003) réalisée en 
France montre qu’il peut s’agir de seulement viser le développement personnel de l’ingénieur 
comme, à un degré encore plus profond, de le rendre apte à prendre du recul et à réfléchir sur le 
sens du progrès par une approche plus philosophique des humanités. Qu’en est-il de la situation 
québécoise : des compétences humaines actuellement acquises pour accéder à l’exercice de la 
profession (formation initiale et compétences sanctionnées par l’examen professionnel) d’une 
part et des évolutions potentielles à venir à ce niveau ? 

En ce qui a trait à la formation initiale dispensée dans les facultés de génie québécoises, il faut 
savoir que les programmes de 1er cycle sont normalisés à l’échelle nationale par le BCAPI. Ce 
dernier détermine les compétences minimales qu’un ingénieur doit acquérir et fixe un nombre 
d’unités d’accréditation (UA) pour chaque type de compétences (au total 1800 UA). Une unité 
d’accréditation correspond à une (1) heure d’enseignement ou deux (2) heures de laboratoire ou 
de travail dirigé. La toute première préoccupation des universités lorsqu’elles conçoivent leur 
programme de formation est évidemment la rencontre de ces normes afin d’obtenir leur 
accréditation. Cela constitue un cadre très rigide qui laisse peu de marges pour remplacer du 
technique par du non technique. Ces normes favorisent doublement l’homogénéité dans le 
monde des ingénieurs au détriment de la multidisciplinarité : 1) par l’établissement de ce cadre 
rigide; 2) par le fait qu’il fixe l’obligation que ces cours soient données par des ingénieurs. 

À l’intérieur du cadre fixé par le BCAPI, les données recueillies auprès des universités montrent 
que celles-ci visent  néanmoins à personnaliser leurs programmes et ce, de deux manières : 

‐ en ciblant une clientèle spécifique d’étudiants selon la filière suivie (DEC technique et/ou DEC 
général) et la provenance géographique (régions du Québec ou extérieur du pays, etc.) ;  

‐ en se définissant un créneau et une mission spécifique eu égard au type d’ingénieurs que 
chacune souhaite former pour répondre au mieux aux besoins de l’industrie. 

Concernant ce deuxième point, les universités disent viser essentiellement les PME et la grande 
entreprise et arrimer la formation dispensée aux futurs ingénieurs aux besoins des entreprises 
selon quatre modalités :  

‐ en impliquant les entreprises au sein des instances décisionnelles de l’école et de la faculté 
(conseil administratif, comité exécutif, commission des études);  
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‐ en les impliquant dans les évaluations et modifications de programmes;  
‐ par les stages;  
‐ par la recherche (réponse à des demandes, développement d’applications industrielles, transfert 

technologique). 

De l’analyse des documents et des propos recueillis lors des entrevues, il se dégage quatre 
créneaux différents dans la mission que se donnent les universités :  

‐ former des ingénieurs-concepteurs (par opposition à des ingénieurs d’usine) capables de gérer 
des problèmes d’ingénierie complexes possédant à la fois des dimensions techniques, sociales 
et économiques ;  

‐ former des ingénieurs d’application technologique (des «supers techniciens») aptes à résoudre 
rapidement des problèmes complexes et à s’intégrer aisément au marché du travail; 

‐ former des ingénieurs gestionnaires ; 
‐ former des ingénieurs plus « humains », conscients de leur rôle et de l’impact de leurs actes sur 

l’environnement et la société. 

En termes de stratégie pédagogique, les stages et les projets d’intégration ont de plus en plus la 
cote dans les programmes universitaires. Ils plongent rapidement le futur ingénieur dans le feu de 
l’action : l’étudiant apprend à faire face à un contexte d’incertitudes et à faire l’intégration de ces 
connaissances. Le travail de réflexion exigé de l’étudiant après un séjour en entreprise lui permet 
de faire une introspection sur l’expérience acquise, sur les ressources qu’il a dû mobiliser pour 
surmonter les défis techniques, mais aussi les problèmes rencontrés en tant que « décideur » dans 
l’entreprise. Au Québec on retrouve deux types de programmes : le programme dit « régulier » et 
le programme dit « coopératif ». Les programmes « coopératifs » se composent de sessions 
d’étude en alternances avec des sessions de stages ou minimalement d’un stage obligatoire 
conséquent (plusieurs semaines) alors que les programmes « réguliers » sont plus axés sur le 
théorique et les cours magistraux. 

L’analyse des contenus de la formation humaine des ingénieurs (tableau A5.1a) montre que 
celle-ci se synthétise autour de 4 grandes thématiques (1ière colonne) particularisées en 8 
compétences (2ième colonne), elles-mêmes détaillées en compétences spécifiques reprenant des 
expressions proches de celles retrouvées dans les descriptifs des universités (3ième colonne). 

Deux types de compétences sont développés dans l’ensemble des universités, sans exception. Il 
s’agit d’abord des compétences en communication et au travail en équipe (auxquelles la 
formation humaine est essentiellement associée) à du développement personnel, axé sur 
différents thèmes tels que la connaissance de soi, l’intégration à la vie universitaire et 
professionnelle et l’autonomie d’apprentissage. Ensuite, toutes les universités abordent le thème 
de la pratique professionnelle et de l’éthique, en l’associant au code de déontologie des 
ingénieurs et à ses obligations légales. L’ergonomie, qui nous intéresse plus particulièrement 
dans cette recherche n’est obligatoire que pour le génie industriel ; elle est cependant enseignée 
sous l’angle du human factors et comme une technique au service de la SST. En ce qui a trait à la 
SST, certaines universités ne l’aborde qu’au travers un cours visant à assurer la sécurité de 
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l’étudiant qui aura à aller en entreprise dans le cadre de ses stages1; lorsqu’il s’agit de la sécurité 
des travailleurs, la formation traite essentiellement de sécurité sur les chantiers de construction et 
de normes. Aucun des interlocuteurs rencontrés ne prétend que le programme de formation au 
génie ne prépare à connaître tous les articles de loi et normes pertinents à la pratique de la 
profession. Il s’agit plutôt de les outiller pour qu’ils puissent identifier et rechercher ces articles 
et normes. 

Tableau A5.1a : Analyse de la formation humaine initiale des ingénieurs 

Thématiques Types de compétences Compétences spécifiques 

L’ingénieur en relation 
avec lui-même 

Communication Présentation orale, Rédaction technique, Entrevue, 
Recherche d'information. 

Développement personnel 
(connaissance de soi, 
habiletés personnelles) 

Innovation et Créativité, Autoévaluation, 
Développement d'habiletés personnelles, 
Planification de carrière, Historique de la 
profession d'ingénieur. 

L’ingénieur en relation 
avec ses collègues 

Gestion 
(de projets, de la 
technologie, des 
ressources) 

Gestion de projets, Gestion des RH, Gestion du 
temps, Gestion du risque, Gestion de la qualité, 
Gestion du changement, Gestion de la 
technologie, Gestion de la santé, et sécurité au 
travail, Gestion de la sécurité, Droit du travail et 
des relations de travail, Résolution de conflits, 
Travail en équipe et communication interactive, 
Leadership, Relations industrielles, 
Comportement organisationnel, Sociologie. 

Expérience 
professionnelle Projet d'intégration, Stage en entreprise. 

L’ingénieur en relation 
avec le client 

Méthodologie de 
conception 

Humain en conception (sécurité, fonctionnalité), 
Analyse des besoins du client. 

Affaires  
(économie, mise en 
marché) 

Principes d'administration, Entrepreneurship, 
Développement international, Négociation / 
contrat, Analyse de risques financiers, Marketing, 
Vente, Systèmes économiques. 

L’ingénieur en relation 
avec le public et le 
travailleur à protéger 

Pratique professionnelle 

Législations provinciales et fédérales, Droit de 
l'environnement, Éthique, pratique morale et 
valeurs, Code déontologique des ingénieurs, 
Responsabilité professionnelle, Rôle de 
l'ingénierie dans la société, Analyse d'impact sur 
la société/environnement, Développement 
durable. 

Santé et Sécurité 
(environnement, 
ergonomie) 

Éléments d'ergonomie, Sécurité des machines, 
Sécurité des chantiers, Sécurité en laboratoire, 
Sécurité des procédés, Hygiène industrielle, 
Protection environnementale, Normes, Loi, et 
réglementation. 

 

                                                 
1 La présence forte des étudiants sur le terrain, au cours des stages, oblige les universités à prendre des mesures pour 

éviter qu’il ne leur arrive des accidents dans les milieux de travail ce qui se traduit par un cours en SST tôt dans 
le curriculum.  
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Les compétences spécifiques énoncées dans les descriptions de cours et la grille précédente ont 
permis une évaluation du contenu des programmes pouvant être considéré comme de la 
formation humaine (tableau A5.1b)2. L’analyse montre que le pourcentage de crédits obligatoires 
en «formation humaine» est plus important en génie industriel (19%) et qu’il se situe autour de 
10% pour les spécialisations les plus populaires (les 80% de diplômés en génie mécanique, 
chimique, électrique et civil). Les stages et les projets occupent près de 7% de la formation totale 
de l’ingénieur. Cependant, au niveau des stages, rien n’est exigé en fait de démonstration de 
compétences humaines acquises bien que cette activité soit considérée par tous les interlocuteurs 
rencontrés comme contribuant de façon importante ou offrant un potentiel de contribution 
importante à l’acquisition de compétences non techniques.  

Tableau A5.1b : Pourcentage de crédits obligatoires, optionnels et de stages associés à de la 
formation non technique dans les programmes de baccalauréat dispensés par les écoles et 

facultés de génie du Québec 

 

L’étudiant diplômé d’un programme accrédité par le BCAPI obtient son inscription au tableau de 
l’OIQ à titre d’ingénieur junior, ce qui lui confère le statut de professionnel avec les avantages et 
les responsabilités qui s’y rattachent. Ce n’est cependant qu’après une période de 36 mois en 
exercice (période qui peut être ramenée à 24 mois grâce à un crédit de 4 mois pour un stage en 
entreprise et de 8 mois pour la participation à un programme de parrainage) qu’il peut se 
présenter à un examen professionnel et obtenir un permis d’ingénieur. Cet examen vise à vérifier 
si le candidat est familiarisé avec le droit professionnel, les principes de la pratique 
professionnelle, les notions d’éthique et de professionnalisme et les autres obligations 
professionnelles et s’il possède les connaissances juridiques nécessaires à l’exercice de la 
profession. 

                                                 
2 Ce tableau ne donne les résultats que pour les principaux programmes. La dernière ligne correspond aux 

pourcentages pour l’ensemble des programmes analysés, soit 16 au total. 
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L’OIQ fournit au candidat ingénieur des notes préparatoires à l’examen qui décrivent le système 
professionnel québécois, l’exercice de la profession d’ingénieur ainsi que l’environnement 
juridique qui englobe la profession. L’OIQ a également publié en 2004 un « Guide de la pratique 
professionnelle des ingénieurs » qui a comme objectif d’améliorer la communication entre 
l’ingénieur et le client en présentant les valeurs fondamentales (détaillées en annexe 4) des 
ingénieurs et les objectifs d’excellence qu’ils doivent poursuivre, notamment au niveau de la 
gestion de projet et de l’organisation, de la technique ainsi que de la direction des organisations.  

Cette étape de « juniorat », considérée comme faisant partie de la formation initiale, est 
importante puisqu’on y reconnait l’expérience terrain (y compris à travers les stages et le 
parrainage) et qu’elle doit permettre d’intégrer surtout des compétences humaines. 

En terminant, les données recueillies par entretien ont cherché à comprendre dans quelle mesure 
cet état des lieux propres aux institutions «universités» est susceptible d’évoluer dans un proche 
avenir, au profit d’une meilleure préparation des ingénieurs à prendre en compte l’activité des 
opérateurs de la production et de la maintenance dans les projets de conception. L’ergonomie 
suggère que la prise en compte des utilisateurs nécessite une analyse des situations de travail 
existantes et futures, ce qui demande de mobiliser des outils d’analyse et des connaissances sur 
l’humain au travail, les savoirs d’expériences des différents acteurs de l’entreprise et les 
connaissances et expertises d’intervenants autres que les ingénieurs (préventionnistes, 
ergonomes, hygiéniste du travail, etc.) (Perronoud 1998). Cette capacité à mobiliser différentes 
ressources demande de faire des liens entre toutes les données composant un problème et d’être 
en mesure de transférer ses connaissances. La résultante de cette mobilisation pourrait permettre 
de travailler en interdisciplinarité. 

Nos données révèlent trois thématiques (encadré A5.1a) autour desquelles s’articulent les propos 
de nos interlocuteurs concernant l’évolution possible des formations de base dans les années à 
venir. Deux constats principaux en ressortent. 

D’une part, les développements potentiels à venir ne concernent pas la question de la prise en 
compte de l’utilisateur (le design centré utilisateur) tel que l’entend l’ergonomie centrée sur 
l’activité. En effet, la première tendance dont nos interlocuteurs nous ont entretenus correspond à 
une vision plus étroite de cette prise en compte que celle suggérée par les ergonomes puisqu’elle 
vise surtout à mieux sensibiliser et préparer l’ingénieur à la santé sécurité et à l’évaluation et la 
gestion des risques. Les deux autres sont périphériques en ce qu’elles visent davantage à ce que 
l’ingénieur adhère à ses obligations professionnelles (dont l’article 2.01 du code évoqué dans la 
section précédente) et soit en mesure d’aborder la conception dans toute sa complexité. 

D’autre part, rien ne va dans le sens de mieux développer les compétences au travail 
interdisciplinaire avec les spécialistes d’autres professions ; on vise plutôt à former «des super 
ingénieurs» capables de tout faire. Lorsque la multidisciplinarité est envisagée comme 
compétence à développer, il s’agit de collaboration entre ingénieurs de spécialités différentes 
(par exemple, le génie industriel et le génie chimique). Il ne s’agit pas de mieux préparer par là à 
l’intégration de la technique et de l’humain. 
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Encadré A5.1 : Tendances visées pour améliorer la formation initiale des futurs 
ingénieurs par les représentants des universités et d’autres acteurs institutionnels du 

milieu du génie du Québec 

Plus de SST dans la formation (tendance no 1) 

‐ Une implication accrue des industriels dans la définition et l’évaluation des programmes (cependant ils 
font peu ou pas de pression en faveur d’une meilleure formation en SST). 

‐ Faire en sorte qu’un plus grand nombre de professeurs soient porteurs de la préoccupation SST et leur 
fournir du matériel didactique en SST.  Favoriser une intégration horizontale dans les programmes. 

‐ Des efforts de la CSST pour promouvoir la SST dans les universités et soutenir celles-ci dans le 
développement d’aides à la formation : constituer des études de cas à partir des rapports d’enquêtes 
d’accidents, soutenir des projets qui visent le partage d’outils pédagogiques.    

‐ Faire des efforts constants afin de cibler les lacunes de la formation en SST des ingénieurs et trouver 
des solutions afin de remédier à la situation, tel que démontré par la proposition du plan d’action en 
matière de gestion des risques fourni par l’OIQ. 

‐ Enseigner l’importance des normes et la façon de les rechercher et de les utiliser et non de toutes les 
connaître. 

Plus de professionnalisme (tendance no 2) 

‐ Offrir des ateliers sur le professionnalisme, l’éthique et la déontologie dans les universités. 
‐ Mieux encadrer les ingénieurs juniors, améliorer le parrainage, les notes préparatoires. 

Plus  de  compétences  à  aborder  les  questions  de  la  conception  dans  toute  leur  complexité,  en 
simultanée (tendance no 3) 

‐ Aller dans le sens des recommandations de l’ACG sur la réforme des critères d’accréditation des 
programmes afin de mieux tenir compte des compétences complémentaires importantes à la profession 
telles que la communication, le leadership et la gestion.  

‐ Innover au niveau des programmes en les axant sur le développement de la créativité et sur les projets 
d’intégration qui mettent beaucoup l’accent sur l’intégration des matières, l’approche par compétences 
et le travail en équipe dans le but de faire tomber le cloisonnement entre les connaissances techniques 
et les habiletés interpersonnelles nécessaires à l’exercice de la profession de l’ingénieur.   

‐ Tendre vers les programmes corporatifs, au profit d’un  meilleur équilibre entre le théorique et le 
pratique. 

‐ Viser l’innovation en matière d’enseignement du génie de la conception, tel que le font les chaires 
CRSNG en conception. 

‐ Développer la formation en ergonomie (une école seulement).  
‐ Appréhender la conception d’équipements à la fois efficaces et sécuritaires (plutôt que de former 

comme si l’efficacité technique et la sécurité étaient des critères «isolés»). 
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A5.2 Initiatives visant à guider la pratique des ingénieurs en exercice 

Il s’est agit ici d’identifier ce qui, dans le monde actuel de l’ingénierie, représente un défi à 
surmonter afin de supporter l’exercice de la profession, en particulier ce qui va dans le sens 
d’une meilleure prise en compte des utilisateurs dans la conception tel que visée par l’ergonomie 
centrée sur l’activité. Les objectifs visés, au nombre de 5, sont détaillés en encadré A5.2a. Trois 
constats émergent. 

D’abord, il ressort que tout effort pour influencer la pratique professionnelle de l’ingénieur, quel 
qu’il soit (donc incluant la prise en compte des situations de travail) demande de travailler sur 
le défi de l’intégration : 

1. l’intégration des identités professionnelles et organisationnelles. 
2. l’intégration des disciplines impliquées dans la conception (interdisciplinarité et compétences 

de gestion du changement, communication et travail en équipe). 
3. l’intégration des objectifs de rentabilité, de qualité et de sécurité devant être poursuivis au 

travers la conception de dispositifs techniques. 

En d’autres termes, toutes les initiatives souhaitées ou effectives identifiées dans l’encadré A5.2b 
pointent vers la nécessité, pour l’ingénieur moderne, d’améliorer sa capacité à intégrer des 
logiques contradictoires pour aboutir à «un travail de qualité» qui dépasse le seul respect des 
normes. Pour ce faire, il lui faut améliorer sa capacité à travailler en interdisciplinarité. Les 
initiatives effectives en ce sens sont peu nombreuses et rarement articulées autour de l’axe 
« prise en compte des utilisateurs». 

Ensuite, la santé et la sécurité retiennent beaucoup l’attention dans une perspective de gestion 
des risques et de responsabilité professionnelle. 

L’ergonomie, lorsque présente, est principalement associée à une technique au service de la santé 
et la sécurité, ce qu’elle n’est pas. Sa force se situe plutôt au contraire au niveau de son potentiel 
de contribution aux défis de l’intégration évoqués supra. L’analyse de l’activité réelle en 
situation existante et la projection de l’activité future visent fondamentalement à fournir à 
l’ingénieur des spécifications de conception allant dans le sens d’une recherche d’équilibre entre 
les conséquences de ses choix sur l’efficacité et la sécurité et ce, au profit d’une qualité de 
service rendu optimale. Ce constat, institutionnel, rejoint un constat réalisé à un niveau 
organisationnel lors d’une recherche antérieure portant sur un projet de conception mené en 
collaboration avec une firme de génie conseils et avec, au sein de l’équipe du propriétaire, un 
ergonome à disposition des ingénieurs : «Tout se passe comme si [les acteurs projet, 
gestionnaires et concepteurs] voient la nécessité de mieux comprendre l’utilisation des 
installations existantes pour concevoir [des installations efficaces et sécuritaires] et comme si 
l’ergonome, de son côté, sait pouvoir avantageusement combler ce besoin. Cependant (…) la 
rencontre de l’offre et de la demande ne se fait pas» (Lamonde et coll. 2003 : 37). 
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Encadré A5.2 : Nouvelles exigences et encadrement de la pratique de l’ingénieur en 
exercice 

Le défi de l’intégration des identités professionnelles et organisationnelles (ou de l’allégeance à 
l’identité professionnelle en contexte organisationnel) 

‐ L’ingénieur œuvre dans des domaines de plus en plus variés et complexes mais surtout, la majorité est 
salariée ce qui limite son autonomie professionnelle (on s’éloigne de la pratique dite « privée » centrée 
sur une relation directe au client) et on soumet l’ingénieur à de nouvelles tensions, notamment la 
tension entre l’intérêt de l’organisation et l’intérêt et les valeurs portées par la profession (dont les 
devoirs et obligations envers l’utilisateur, la vision technique et les valeurs humaines) (Bégin et 
Rondeau 2005). 

‐ L'OIQ soutient de deux façons les ingénieurs dans leur formation continue : 1) en tant que promoteur du 
développement des compétences (sensibilise les ingénieurs et les employeurs en diffusant de 
l'information sur les tendances et l'évolution des attentes à l'égard des compétences des ingénieurs), 2) 
en tant que maître d'œuvre d'activités de formation (influence l'orientation et le contenu d'activités de 
formation et fait en sorte que les cours offerts correspondent aux demandes de formation). L’analyse 
des formations continues organisées par l’OIQ montre qu’en 2007-2008, 24 ingénieurs ont participé une 
formation de 7 heures sur le professionnalisme, 515 à différents ateliers sur la gestion des risques et 399 
à des formations techniques (traitement des eaux et code de la construction) (OIQ 2009b). 

 

L’interdisciplinarité 

‐ Il s’agirait moins de former des super ingénieurs maîtrisant tous les aspects du champ de pratique que 
d’inciter à la collaboration inter professionnelle en balisant et en promouvant auprès des clients les titres 
réservés à chaque profession (OIQ 2009c, OTPQ 2009). 

‐ Les entreprises ne veulent plus d’ingénieurs brillants mais enfermés dans leur tour d’ivoire.  Au-delà du 
savoir-technique, ils recherchent maintenant un savoir-être que l’auteur associe au goût de la 
communication, aux aptitudes au management, aux capacités de travailler en équipe (communiquer de 
façon transversale avec d’autres métiers), etc. (Askenazi, B. 2007). Dans ce même article, le PDG 
d’Euro Consulting Group constate que l’on demande aux ingénieurs d’être polyvalents, que le coté 
techno s’efface au profit des qualités humaines et qu’il leur faut développer le « relationnel ». 

 

Les compétences de gestion du changement, communication et travail en équipe (en marge de la 
technique) 

‐ Selon le CCI, les ingénieurs ont besoin, pour travailler de manière efficace et concurrentielle, de 
compétences en gestion, en communication interpersonnelle et en travail en équipe de même que de 
connaissances sur les réglementations et sur le contrôle de la qualité (CCI 2006).  

‐ Les nouveaux ingénieurs sont maintenant présentés comme des «ensembliers», des chefs de projet, des 
personnes de synthèse capables d’intégrer des logiques différentes, de communiquer avec efficacité, de 
diriger des hommes, de manipuler des logiques autres que celles de leur technique, etc (Giré et coll. 
2000). 

‐ L’industrie n’a pas besoin d’ingénieurs seulement capables d’appliquer des principes techniques, mais 
d’initiateurs de changement capables d’interpréter le monde pour identifier les besoins nouveaux, les 
manques, les aspirations nouvelles et de faire accepter les innovations à tous les acteurs sociaux.» 
(Lemaître 2003 : p.68). 
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La conciliation d’objectifs contradictoires et conflictuels : rentabilité, qualité, sécurité 

‐ Dans leur pratique quotidienne, les ingénieurs doivent toujours faire face à un conflit entre les 
impératifs de la rentabilité et ceux de la sécurité et dans ce contexte, ils ne peuvent plus assurer la 
qualité de leurs travaux en se fiant uniquement au respect des normes techniques (Papineau 2007 :27). 

 

La maîtrise de domaines spécifiques dont la SST (gestion des risques, normes en santé-sécurité … 
et ergonomie) 

‐ Il faut que les ingénieurs se donnent un nouveau cadre de référence de base, pour tous les secteurs 
comme celui de la santé et sécurité au travail, de la sécurité des procédés, de l’environnement, de la 
sécurité civil, etc. Ce nouveau cadre entraînera des changements au plan des compétences 
(connaissances approfondies du processus de gestion des risques, maîtrise des méthodes sommaires 
d’analyse du risque).  Individuellement au niveau du savoir-être, les ingénieurs devront adopter une 
attitude préventive et une sensibilité accrue aux situations dangereuses (Ghavitian 2007)  

‐ Le bureau du syndic de l’OIQ, dont le principal mandat consiste à veiller à ce que les membres 
respectent la Loi sur les ingénieurs ainsi que tous les règlements adoptés conformément à celle-ci, est 
appelé quelque fois par année à agir dans des dossiers ou la gestion des risques est déficiente. Il constate 
que ce ne n’est pas que les ingénieurs ne veulent pas gérer les risques, c’est tout simplement qu’ils ne 
savent pas comment (Papineau 2007). 

‐ La CSST, qui est responsable de la mise en application de la LSST et des règlements qui en découlent, 
considère (conformément à l’article 54 de la LSST) que  « L'employeur doit prendre les mesures 
nécessaires pour protéger la santé et assurer la sécurité et l'intégrité physique du travailleur ».  
L’employeur délègue généralement cette responsabilité à différents acteurs de son organisation souvent 
regroupés en comités multidisciplinaires, de sorte que l’ingénieur ne serait responsable que des 
solutions techniques qu’il élabore et approuve.  Seuls certains règlements,  qui traitent des phases de 
construction, des chantiers et des ouvrages temporaires impliquent la responsabilité de l’ingénieur : 
généralement pour attester de la solidité de structure ou d’équipements; rarement de la sécurité des 
situations de travail comme telle.   

‐ Une école de génie a récemment développé, avec le soutien de la CSST, un microprogramme en 
ergonomie (formation continue) qui s’adresse spécifiquement aux ingénieurs et qui se veut une réponse 
à un besoin que plusieurs ont exprimé d’être mieux préparé à ce qui est exigé d’eux dans le domaine de 
la SST. Très orienté SST, il vise à développer des connaissances qui permettent aux ingénieurs 
d’assurer la prévention au quotidien et l’intégration de la sécurité dans toutes les fonctions de 
l’entreprise (Florès 2009). Ce type d’initiative s’inscrit dans les efforts déployés par la CSST, dans le 
cadre de son Plan d’action jeunesse, pour soutenir des projets d'intégration des compétences en SST 
dans la formation universitaire (CSST 2009).  

‐ Quelques initiatives de la CSST et de l’IRSST visent plus spécifiquement, à cadrer ou guider le travail 
de conception en fournissant des guides.  Le Guide du concepteur pour les convoyeurs, le Guide de 
prévention pour la sécurité des palettiers et le guide de la sécurité des machines (Sécurité des machines : 
Phénomènes dangereux, situations dangereuses, événements dangereux, dommages), sont des exemples 
d’outils d’aide à la conception sécuritaire d’équipements spécifiques. 
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ANNEXE 6 : PRÉOCCUPATIONS DES ENTREPRISES PARTENAIRES 
DE L’ÉTUDE DE CAS EN LIEN AVEC LA PRISE EN COMPTE DES 

SITUATIONS DE TRAVAIL EN CONCEPTION 

A6.1 Préoccupations en lien avec la gestion des organisations et des projets 
dans leur ensemble  

Des préoccupations latentes des entreprises partenaires de l’étude de cas pour la question de la 
conception centrée situations de travail ressortent au travers quatre items, le premier étant 
l’objectif de leur participation à la présente recherche. 

L’étendue et les objectifs de l’étude de cas définis en collaboration avec les deux 
partenaires 

Les deux entreprises se sont montrées intéressées à documenter leur processus de conception au 
travers la recherche, de manière à identifier comment les projets peuvent déboucher sur des 
opérations (production et maintenance) plus «user friendly» (figure A.6a). De tels résultats 
profiteraient aux opérations, mais également aux projets. Dans ce dernier cas, les phases de 
définition pourraient être plus efficaces (ingénierie conceptuelle, préliminaire, de base) de même 
que les phases d’exécution (ingénierie détaillée, essais, démarrage). 

Dès la première réunion tenue pour proposer un partenariat de recherche à l’entreprise 
propriétaire, le gestionnaire rencontré a expliqué qu’il conçoit clairement les objectifs de qualité 
et de santé et sécurité du travail comme convergents et devant être mieux intégrés. Pour lui, le 
triangle de la performance, classique en ingénierie (mettant en lien trois éléments, à savoir la 
performance, l’efficacité technique et la fonctionnalité et enfin, la qualité) devrait être transformé 
en «carré de la performance» de manière à ajouter un élément, la santé et la sécurité au travail. 

 

Figure A6 : L’étendue et l’objectif du projet de recherche définis en partenariat avec le 
donneur d’ouvrage et la firme de génie conseils impliqués dans l’étude de cas 
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Les indicateurs de performance des projets 

Chez le donneur d’ouvrage, la préoccupation « situations de travail » n’apparaît pas directement 
dans les indicateurs de succès d’un projet (les KPI ou Key Performance Indicators). Cependant, 
les indicateurs concernent indirectement ce critère puisqu’ils traitent: de la durée des 
projets (volet conception et déficiences aux phases d’exécution); de la rentabilité des projets; de 
la sécurité et du développement durable; des coûts en ingénierie; du nombre de changements 
apportés en cours de projet (les «scope changes»); des extras. 

En ce qui concerne la firme de génie conseils, la prise en compte de la sécurité est un argument 
de vente qui apparaît clairement, par exemple, sur son site web. Bien que l’on parle d’utilisation 
future des installations conçues, les exemples développés pour illustrer la bonne performance de 
la firme en matière de sécurité ne sont pas en lien avec l’usage des installations permanentes 
mais avec la sécurité sur les chantiers. 

La gestion des talents et compétences 
Des formations à l’éthique sont dispensées chez le donneur d’ouvrage. Les projets de soutien aux 
usines menés par les ingénieurs des services techniques (de l’entreprise propriétaire et de la firme 
de génie conseil), incluent la participation des opérations (production et maintenance). 
Cependant, les ingénieurs qui font du soutien technique connaissent peu les projets majeurs et 
vice versa. 

Les enjeux d’amélioration des projets 

Le projet suivi en intensif fait suite à deux projets (utilisés comme référence pour fins de 
validation) au cours desquels une préoccupation pour des projets plus efficaces, minimisant 
l’itération au niveau de l’ingénierie, s’est développée. Suite à des retards au niveau du 1ier des 
deux projets de référence, un mandat a été confié à une firme de consultants spécialisée en 
stratégies, transformations et performances opérationnelles, pour qu’elle se penche sur les 
processus de gestion des projets et des travaux majeurs. 

Deux processus ont retenu l’attention : l’ingénierie et l’approvisionnement. Au niveau de 
l’ingénierie, il est ressorti que les deux causes principales générant des itérations élevées étaient 
l’ingénierie simultanée et le processus de consultation des opérations. Suite à cette étude, un 
nouveau processus de consultation a été proposé et testé à l’occasion du second projet de 
référence. Il visait surtout à pallier «le manque de focus» et le manque de rigueur dans 
l’application des procédures (qui inviter, quand, planifier la rencontre, avoir un check list, etc.). 

C’est dans ce contexte que le projet étudié en intensif dans le cadre de la recherche a démarré et 
qu’en cours de route, les entreprises ont procédé à la mise à jour du manuel des procédures de 
gestion des projets. 



IRSST – La prise en compte des situations de travail dans les projets de conception  127
 

 
 

A6.2 Préoccupations en lien avec la gestion du projet suivi  

Les objectifs du projet 

Ils incluent la préoccupation générale de répondre au besoin des usines et de livrer des 
installations «en toute sécurité». 

La définition des rôles et responsabilités.  

Elle mise notamment sur les éléments et acteurs suivants.  

1. La définition du rôle de l’équipe du propriétaire (entre autres, de se préoccuper «en tout temps 
à trouver des réponses pour les questions suivante: Qu’est-ce qui va bien, Qu’est-ce qui 
pourrait être amélioré? Quels sont les défis majeurs, Est-ce que les besoins des clients 
internes (usine) et les objectifs et priorités du projet sont respectés?»). 

2. Un coordonateur de projet qui : 
o «assure une interface efficace entre le projet et les usines en matières de coordination 

d’ingénierie, de consultation, de construction, de mise en service, et de transfert des 
installations aux propriétaires 

o agit comme fil conducteur à travers les secteurs afin : 
 d’assurer l’efficacité du processus de consultation ; 
 de faciliter le développement des solutions à haut potentiel découlant des ateliers 

d’analyse de la valeur ; 
 d’assurer l’intégration des standards et normes d’ingénierie ; 
 d’assurer que les aspects de sécurité, d’opérationnalité, d’entretien, de constructibilité 

sont considérés ; 
 d’assurer une coordination efficace entre les secteurs ; 

o veille à l‘intégration dans la conception, des recommandations découlant des revues SSHE 
et Hazop ; 

o assure une interface efficace avec les usines durant les phases de mise en service et de mise 
en opération ; 

o planifie le transfert efficace du projet aux usines ; 
o coordonne les post-mortem et rapporte au Gestionnaire de projet les leçons apprises». 

3. Un ingénieur de secteur qui : 
o «coordonne les activités d’ingénierie dans son secteur ; 
o veille à la qualité des livrables d’ingénierie dans son secteur ; 
o assure l’intégration des aspects sécurité, d’opérabilité, d’entretien, de constructibilité dans 

la conception ; 
o s’assure que toutes les demandes de changement (étendue, équipement, essais, etc.) sont 

identifiées sur la liste de tendance (les « trends ») du projet pour approbation par la 
direction du projet ;  

o influence les décisions afin de contribuer à l’atteinte des objectifs du projet ; 
o démontre du leadership en matière de sécurité durant touts les phases du projet ; 
o assiste dans la préparation des manuels, de la formation, et le transfert du projet aux 

opérations ; 

o s’assure de l’implication des opérateurs et travailleurs d’entretien dans le processus de 
consultation des équipes e travail de son secteur». 
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4. Un coordonateur des opérations qui : 
o «agit comme fil conducteur concernant les aspects opérationnels ; 
o coordonne le personnel des opérations concernées par le projet et aligne leurs attentes en 

fonction de l’étendue approuvée ; 
o identifie des opportunités et risques d’organisation du travail en fonction de 

l’augmentation de la capacité de l’usine, et gère le plan d’action ; 
o estime les coûts d’opération». 

L’équipe projet (firme conseil) met également à contribution un contrôleur de projet et un 
coordonnateur à l’approvisionnement et un spécialiste du procédé. 

Enfin, il peut mettre à contribution, des ressources additionnelles, dont : 

‐ l’ingénierie de l’entreprise  pour réaliser des mandats spécifiques tels qu’assignés par la 
direction du projet ; 

‐ le génie industriel ; 
‐ le développement durable (son coordonnateur) ; 
‐ la santé, sécurité et l’hygiène. 

Les rencontres entre conception et opérations 
Elles reposent en grande partie sur : 

1. la formation d’équipes de travail, par secteur, qui se réunissent régulièrement (aussi souvent 
qu’une fois par semaine dans les phases de définition). Typiquement, une telle équipe est 
composée des directeurs de secteur du propriétaire et de la firme conseil, d’un ingénieur 
d’usine et/ou de procédé, d’un responsable de la production, de l’entretien et de la 
maintenance. Théoriquement, les résultats des consultations qui se font à l’extérieur de ces 
réunions sont rapportés à l’équipe qui doit faire consensus sur les demandes et décisions; 

2. des revues SSHE prévues à la fin de l’ingénierie préliminaire (l’ergonomie apparaît comme 
une rubrique d’un check list utilisé à cette fin) ; 

3. des revues HAZOP à l’étape de la construction et de la mise en service. 
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ANNEXE 7 : MODALITÉS DE CONTRIBUTION DES RESSOURCES 
OPÉRATIONS À LA DÉFINITION DES INSTALLATIONS : RÉSULTATS 

DÉTAILLÉS  

L’analyse révèle que les ressources opérations, impliquées au travers le processus de 
consultation formel ou informel, contribuent au projet selon trois modalités distinctes et ce, en 
phase de définition comme que d’exécution du projet. 

La première modalité est la co-conception. Les ressources opérations contribuent ici : 

‐ à identifier les besoins, à projeter les impacts potentiels des choix techniques sur le travail réel, 
à réaliser des tests, des simulations, à trouver des alternatives et à faire des compromis; 

‐ à faire le pont avec les gens d’opération non impliqués directement dans le projet, c’est-à-dire 
leur expliquer les contraintes du projet, favoriser une ouverture à faire des compromis et à les 
prendre en considération; 

‐ en prolongement, en phase d’exécution, à faciliter l’implantation des solutions, y compris celles 
qu’elles ne trouvent pas optimales, en cherchant à développer des façons de faire, des 
formations, des moyens, de gérer les problèmes de fonctionnalités résiduels, de fonctionner 
avec ce qui leur est fourni. 

C’est le cas de l’exemple suivant : «on n’a pas pu nous fournir [tel équipement, qui aurait brisé 
moins souvent], donc on va trouver des moyens de faire de l’entretien préventif ». 

La deuxième modalité est l’ajustement du processus formel de conception. Cette modalité 
s’accompagne ou non de confrontation. Les ressources opérations cherchent ici : 1) à 
influencer indirectement les choix de conception en influençant les modalités d’interface avec les 
concepteurs; 2) à compenser en quelque sorte les limites du processus formel de consultation, tel 
que mis en œuvre par les concepteurs. 

En pratique, cette modalité peut prendre plusieurs formes. Il peut s’agir de détourner la fonction 
première d’une SSHE pour parler de l’aspect fonctionnel des dispositifs de production, de 
demander d’avoir les plans avant la SSHE (parce que c’est projeter de façon rapide lors d’une 
réunion et que l’on parle plus du comment va fonctionner le système que du comment on va 
l’utiliser); d’influencer la liste des personnes invitées à un groupe de travail. 

Lorsque ce processus s’accompagne de confrontations, les ressources opérations ont recours à 
des arguments qui, de leur point de vue, sont de nature à convaincre le concepteur du fait qu’ils 
touchent à «ce à quoi il est sensible». Par exemple, la ressource opérations va exagérer le risque, 
«brandir la norme», écrire sa dissidence dans un rapport pour se dissocier de la décision 
(notamment pour les ingénieurs des services techniques, afin de se protéger et ne pas être partie 
prenante d’une décision allant à l’encontre de l’article 2.01 de leur Code de déontologie). 

Enfin, la démobilisation réfère aux cas où les ressources opérations disent avoir décidé de ne 
plus aller aux réunions des groupes de travail et de laisser aller les choses («les ingénieurs se 
casseront le nez et finiront bien par voir que ça ne fonctionne pas leur solution»). 
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